
CONSIGNES DE SECURITE COTE
FICHE INSTRUCTIONS DE SECURITE (IS) /FICHE RISQUES DE COACTIVITE (RC)

1. PREVENTION – GENERALITES COTE 2. STRUCTURE DES CONSIGNES COTE ( Fiche IS et RC)

Les dispositions de prévention énumérés dans chacune des IS et RC se basent sur:

Les 9 principes généraux de prévention issus du Code du Travail (L.4121-2) qui 
régissent l’organisation de la prévention:

1. Eviter les risques
2. Evaluer les risques
3. Combattre les risques à la source
4. Adapter le travail à l’homme
5. Tenir compte de l’évolution de la technique

PdP PPSPS

Consignes 
sécurité

Ces consignes sécurité sont dans le livret accueil COTE
QHSE qui vous a été présenté lors de la formation interne
Accueil QHSE et lors des causeries relatives aux Pdp et
PPSPS.

Fiche IS Fiche RC

Les consignes concernant les risques liés aux métiers sont définies dans les fiches
« Instructions de Sécurité » dite IS.
Les consignes concernant les risques liés à la co-activité sont définies dans les fiches
Risques de Co-activité dites RC.

Pour chaque situation de dangers auxquels vous êtes confrontés , une fiche IS et 
RC est définie.

Exemple de situation dangereuse : 

Risque d’explosion sur le lieu de travail 

IS 018 : Intervention pouvant provoquer un 
incendie et travaux en zone ATEX

RC 019 : Travaux en zone ATEX

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui 
l’est moins
7. Planifier la prévention
8. Donner la priorité aux mesures de protection 
collective
9. Donner les instructions appropriées aux 
salariés

Analyse de 
risques (AdR)

Consignes liées 
aux métiers

Consignes liées 
à la co-activité
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3. OBJECTIFS DES IS ET RC 4. LECTURE

D’UNE IS / RC

Vous informer ainsi

que le client et les

autres entreprises des

risques liés aux métiers

et aux travaux réalisés

par COTE. (IS)

Vous informer ainsi

que le client et les autres

entreprises des risques de

co-activité générés par

COTE ou par le client ou

par les autres entreprises.

(RC)

1

2

Situation 

de danger

9 principes 

de prévention

Risque métier 

ou 

risque de co-

activité

Dispositif de 

prévention : 

Importance 

d’appliquer les 

consignes 

dans l’ordre 

chronologique
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